
COMMENT NOUS JOINDRE ?

PAR TÉLÉPHONE,
un seul numéro : 01 44 19 25 00

Centre d’appel ouvert du lundi au 
vendredi
de 08:30* à 12:30 et de 13:30 à 16:45.

* Le mercredi à partir de 10:30.

CHOIX ❶ : ENTREPRISES
Gestion du compte (cotisations, contrôle, contentieux)

Congés
Intempéries
Déclaration nominative

CHOIX ❷ : SALARIÉS

PAR COURRIEL :

 Cibtp-idf.fr/entreprise/contact
 Cibtp-idf.fr/salarie/contact

PAR COURRIER, une seule adresse :

CIBTP CAISSE DE L’ÎLE-DE-FRANCE
22 rue de Dantzig 75756 PARIS Cedex 15

Déclaration Nominative Annuelle 2023 –du 01/04/2022 au 31/03/2023 
Fiche pratique en       étapes

Une déclaration 100% dématérialisée : la déclaration se fait uniquement par saisie
sur votre espace sécurisé.

DÉCLAREZ toutes les périodes d’activité de l’exercice 2023 (01/04/2022 – 31/03/2023)
Vous ne pouvez utiliser qu’un seul canal pour déclarer votre DNA : l’espace sécurisé CIBTP-IDF

Espace sécurisé CIBTP-IDF : www.cibtp-idf.fr > Entreprise > Espace Sécurisé > Mon espace adhèrent > Mes Déclarations Nominatives : Campagne 2023

Si des salariés ne figurent pas dans la liste :
➢ Déclarez les embauches en cliquant sur le bouton « Ajoutez un salarié » au menu Mes Déclarations Nominatives > Campagne 2023. Vous pourrez

ensuite déclarer l’ensemble des périodes d’activités.

CONTRÔLEZ l’égalité entre les déclarations de salaires et les salaires des périodes d’activité et ADRESSEZ votre  DNA 

Le cumul de vos déclarations de salaires doit être égal au cumul des 
salaires des périodes d’activité déclarées : cette égalité est 
indispensable à l’émission des certificats.

APPORTEZ les corrections nécessaires aux éléments déjà déclarés :
• Périodes d’activité

• Déclarations de salaires : pour celles déclarées avant votre
passage en DSN

Les corrections de déclarations de salaires transmises par fichier
DSN doivent être transmises par des DSN rectificatives.

EN CAS DE DESAJUSTEMENT, jusqu’à un certain seuil, la régularisation de vos assiettes de cotisation sera faite automatiquement et 
déclenchera un crédit ou un débit sur votre compte.

VOS SALAIRES DE MARS 2023 seront intégrés via votre DSN.          

RÉPONDEZ sous 8 jours au bordereau d’anomalies transmis par la caisse après réception de votre DNA

Transmis dans votre espace sécurisé, ou par défaut par voie postale,
en cas :

• d’informations manquantes ou incohérentes,
• d’inégalité entre cumul des déclarations de salaires et le cumul des 

salaires des périodes d’activité, au-delà d’un certain seuil. 

RÉPONDEZ-Y VIA VOTRE ESPACE SÉCURISÉ

Rubrique           > Nous contacter :

Choisissez l’objet « Mes déclarations nominatives », et joignez-y
le bordereau d’anomalies complété de vos corrections.

RECEVEZ les certificats de congés de vos salariés, après validation de votre DNA

au format PDF : Une fois émis, les certificats de congés sont automatiquement déposés dans votre Espace sécurisé et téléchargeables
depuis l’onglet « Mes documents ».

Vous devez remettre un exemplaire du certificat de congé à chacun de vos salariés.

DEMANDEZ le paiement des congés de vos salariés

En déclarant les dates de congés UNIQUEMENT soit sur :

VOTRE ESPACE SÉCURISÉ
Mes salariés > Saisir des congés groupés ou individuels (même si
votre DNA n’est pas ajustée).

LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE CONGÉS (joint aux certificats de
congés).

À adresser à la caisse 1 mois avant le 1er départ du salarié.
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COMMENT NOUS JOINDRE ?

PAR TÉLÉPHONE,
Un seul numéro : 01 44 19 25 00

CHOIX 1 : ENTREPRISES > Gestion du compte (cotisations, déclaration 

nominative annuelle, contrôle, contentieux)

Centre d’appel ouvert du lundi au vendredi* 

De 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h45

*le mercredi à partir de 10h30

PAR COURRIEL, via le formulaire de contact :

cibtp-idf.fr/entreprise/contact
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VALIDATION DES DNA 
AU PLUS TARD 

LE 30 AVRIL 2023
afin de calculer les droits à 

congés 2023 de vos salariés. Au-
delà de cette date, nos délais de 
traitement ne sont pas garantis.

Vous êtes entrés en DSN en cours de campagne (ou après votre adhésion à la caisse) : les
éléments de paye transmis ont servi à calculer vos cotisations mais les données
nominatives permettant le calcul des droits de vos salariés acquis du 1er avril 2022 au 31
mars 2023 n’ont pas été exploitées par la caisse.

Vous devez donc effectuer une dernière DNA à compter du 6 avril 2023.
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